
En poursuivant votre navigation sans modifier vos paramètres de cookies, vous acceptez l'utilisation des cookies. 
Pour gérer et modifier ces paramètres, cliquez iciFermer

 
Chemin :

LOI n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (1) 
TITRE II : LUTTER CONTRE L'HABITAT INDIGNE ET LES COPROPRIÉTÉS DÉGRADÉES 

Chapitre III : Renforcer les outils de la lutte contre l'habitat indigne 
Section 2 : Améliorer la protection de l'acquéreur immobilier 

 
 

Article 76
ELI: http://legifrance.gouv.fr/eli/loi/2014/3/24/ETLX1313501L/jo/article_76 

Alias: http://legifrance.gouv.fr/eli/loi/2014/3/24/2014-366/jo/article_76

 
I. ― Le chapitre III du titre III du livre Ier du code de la construction et de l'habitation est ainsi modifié : 
1° L'intitulé est complété par les mots : « et la mérule » ; 
2° Au début, est insérée une section 1 intitulée : « Lutte contre les termites » et comprenant les articles L. 
133-1 à L. 133-6 ; 
3° Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée :

 
« Section 2

 

 
« Lutte contre la mérule

 
« Art. L. 133-7. - Dès qu'il a connaissance de la présence de mérule dans un immeuble bâti, l'occupant de 
l'immeuble contaminé en fait la déclaration en mairie. A défaut d'occupant, la déclaration incombe au 
propriétaire. Pour les parties communes d'un immeuble relevant de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant 
le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la déclaration incombe au syndicat des copropriétaires. 
« Art. L. 133-8. - Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, un arrêté 
préfectoral, consultable en préfecture, pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux 
intéressés, délimite les zones de présence d'un risque de mérule. 
« En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux 
contaminés sont incinérés sur place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur 
place est impossible. La personne qui a procédé à ces opérations en fait la déclaration en mairie. 
« Art. L. 133-9. - En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en 
application de l'article L. 133-8, une information sur la présence d'un risque de mérule est produite dans les 
conditions et selon les modalités prévues à l'article L. 271-4. » 
II. ― Après le 8° du I de l'article L. 271-4 du même code, il est inséré un 9° ainsi rédigé : 
« 9° Dans les zones prévues à l'article L. 133-8, l'information sur la présence d'un risque de mérule. »

 

Liens relatifs à cet article

Cite: 
Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 (V)  

 

 

Page 1 of 1LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - Article 76 | Legifrance

23/04/2015http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2014/3/24/2014-366/jo/article_76


